
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DE 
PREVENTION MEDIATION ET EDUCATION 

Procès-Verbal n° 8 
Réunion du 27 02 2023 

(PRESENTIEL)   
 
 

Animateur :   M. Boubakar HAMDANI 
 

Présent(e)s :  Mme LEGRAS, MM. TCHENQUELA, COUTARD, ADREF, COZETTE, GELIN 
DEVISE, GUERFI (CD) 

 

Excusé :  MM. KNOEPFLI, KIAMPOUR, DUNATTE (CD), BONNEFOUS 
 
Absent :       

 

 

 

 

➢ M. Boubakar HAMDANI fait un point sur les appels passés par les commissaires de la CDPME 
pour les formations du 20 et 27 mars 2023.  

 
➢  Au vu du faible nombre de réponses positives lors des appels téléphoniques, M. Boubakar 

HAMDANI propose d’établir un Google Form pour permettre les inscriptions aux deux 
différentes dates.  
Un point est fait sur l’ensemble des clubs : 
1. Clubs déjà formés  
2. Clubs ayant répondu à l’une des deux dates proposées  
3.  Clubs qui n’ont pas encore répondu et qui ne sont pas formés à ce jour et qui devront 

s’inscrire rapidement sur l’une des deux dates. 
 
 



 

 

➢ M. Jérôme COUTARD fait un point sur le nouvel outil mis en place par le Procureur de la 
République pour lutter contre les violences dans le Sport.  
Une réunion sera organisée par le parquet avec les clubs et institutions : date à transmettre 
à la CDPME.  

 
➢ M. Boubakar HAMDANI rapporte à la commission l’entretien qu’il a eu avec un président de 

club à la suite de sa nouvelle demande de mettre un match à huis clos.  
La CDPME ne peut accepter cette demande dans la mesure où rien ne s’est déroulé au 
match aller et qu’aucune menace claire n’a été faite.  

 
➢ La CDPME traite un match sensible en jeunes à la suite d’une demande de match sensible. 

Exposition du RPS du club recevant pour nous relater les difficultés.  
La CDPME propose d’avancer l’heure de la rencontre le même jour. Elle avertira Jean-Pierre 
SABANI pour lui indiquer précisément la date et l’heure. 

 
➢ M. Boubakar HAMDANI propose à la CDPME  d’organiser une nouvelle rencontre début avril 

avec l’ensemble des dirigeants accompagnants et éducateurs des équipes de jeunes. Public 
visé U14 ; U16 ; U18.  

 
➢ M. David COZETTE nous demande de réfléchir afin que la même action soit mise en place 

avec le championnat vétérans et le championnat foot éducatif.  
Après débat, la CDPME n’est pas favorable pour le championnat vétérans mais accueille 
l’idée d’inviter les acteurs du foot éducatif avec enthousiasme.   

 
 
 

Prochaine réunion de la CDPME 13/03/2023 à 18h30 au District 92   
 
 
 

L’animateur de la commission                                          Le secrétaire de la Commission 

                    

 


